Plan Jeunes: « A l'ouest rien de nouveau »

Annoncé à coup de renfort médiatique, le plan Jeunes présenté le 24 avril dernier se repose pour un tiers sur les régions dans son financement. L'État prenant à sa charge un autre tiers, des 1,3 milliards d'euros engagés. Le dernier étant prélevé sur le fonds d'investissement social (FISO) créé en février mais malheureusement, toujours pas abondé!

Le Président de la République se contente de ressortir des mesures, essentiellement basées sur la formation et l'apprentissage, déjà existantes. Mieux, il réaffecte des crédits que le gouvernement vient de supprimer dans la loi de finances 2009. Preuve s'il en était encore besoin, de la politique à courte vue qui est menée!

En quelques mots le plan se décline sous forme d'aides ou primes versées aux entreprises.

-     Zéro charge pour celles qui recruteront en apprentissage entre juin 2009 et juin 2010.

· Prime de 1 800 euros pour les entreprises de moins de 50 salariés qui embaucheront des apprentis supplémentaires

· Les stagiaires seront rémunérés après deux mois de stage quelque soit l'employeur public ou privé

· 3 000 euros de prime pour les entreprises qui transformeront un stage en CDI

Cependant, le recours quasi exclusif aux contrats de formation dans le secteur privé se heurte à la récession et aux faibles perspectives d'embauche des entreprises

Quant aux dispositifs de formation au sein de l'entreprise et des contrats aidés, ils restent difficiles à mettre en œuvre pour des entreprises à peine solvables.

Il y a urgence à agir. Les jeunes sont notre avenir et on ne peut leur faire « payer » la crise actuelle. D'ores et déjà le chômage des moins de 25 ans a augmenté de 24% en un an.

Il faut lancer l'allocation universelle d'autonomie. Des solutions de financement existent: renoncer à la suppression des droits sur les grosses successions, renoncer et réformer les niches fiscales, revenir sur la loi TEPA.

